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1. Justification et objets de la modification simplifiée 

 

1.1 La justification de l’adaptation du document d’urbanisme de la commune 

 

La commune dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 13 décembre 2013, modifié en 2017 et 

révisé lors du Conseil Municipal en date du 16 décembre 2021. 

 

Suite au contrôle de légalité de la délibération en date du 16 décembre 2021 par laquelle le conseil municipal a 

approuvé la révision de son plan local d'urbanisme, des demandes d'ajouts, d'adaptations et d'évolutions ont été 

demandées par Monsieur le Préfet dans le cadre d’un recours gracieux adressé le 18 février 2022. 

 

Afin de clarifier les attendus, une réunion s’est tenue le 25 mars 2022 avec la Commune de Villabé et les services 

de la Direction Départementale des Territoires.  

 

Afin de pouvoir intégrer les différents points demandés par les services de l’Etat, la commune de Villabé a engagé 

une procédure de modification simplifiée de son PLU. 

 

L’article L 153-31 du code de l’urbanisme rappelle que : 

« Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la 

commune décide : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 

ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été 

ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou 

de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un 

opérateur foncier. » 

 

Or, les objets de l’adaptation du PLU ne rentrent pas dans les cas de figure énoncés par l’article L 153-31 du 

code de l’urbanisme. 

Aussi, le choix de la procédure de modification simplifiée a été retenu pour mener à bien les adaptations du 

document d’urbanisme de la commune. 

 

Article L153-45 du Code de l’Urbanisme 

« La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 

1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 
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2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 

3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 

Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération intercommunale 

ou du maire d'une commune membre de cet établissement public si la modification ne concerne que le territoire 

de cette commune, soit du maire dans les autres cas. » 
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1.2 Les adaptations du rapport de présentation 

 

Courrier de la 

Préfecture 

Extrait PLU opposable Extrait Projet de PLU 

Point 1.1. 

« Un périmètre 

d'inconstructibilit

é d'une durée 

maximale de cinq 

ans a été instauré 

au titre de l'article 

L151-41 5° du 

code de 

l'urbanisme. Or, 

en l'absence de 

justification 

particulière, le 

périmètre ne peut 

être maintenu, car 

en l'état il n’a 

aucune base 

légale. » 

 

L’article L151-41 5° du code de l’urbanisme 

rappelle que : 

« Le règlement peut délimiter des terrains sur 

lesquels sont institués : 

5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des 

servitudes interdisant, sous réserve d'une 

justification particulière, pour une durée au plus 

de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la 

commune d'un projet d'aménagement global, les 

constructions ou installations d'une superficie 

supérieure à un seuil défini par le règlement. 

Ces servitudes ne peuvent avoir pour effet 

d'interdire les travaux ayant pour objet 

l'adaptation, le changement de destination, la 

réfection ou l'extension limitée des constructions 

existantes. » 

Rajout d’une justification dans le rapport de 

présentation (page 215) : 

 

« Conformément à l’article L 151-41 5° du Code de 

l’Urbanisme, la Commune souhaite maintenir au PLU 

un périmètre d’inconstructibilité pour une période de 5 

ans (en zone UA), afin de permettre une réflexion 

d’ensemble et globale sur un cœur d’îlot situé dans le 

centre ville de Villabé. 

L’article L 151-41 5 du Code de l’Urbanisme rappelle : 

« Dans les zones urbaines et à urbaniser, des 

servitudes interdisant, sous réserve d'une justification 

particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans 

l'attente de l'approbation par la commune d'un projet 

d'aménagement global, les constructions ou 

installations d'une superficie supérieure à un seuil 

défini par le règlement. Ces servitudes ne peuvent 

avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour objet 

l'adaptation, le changement de destination, la réfection 

ou l'extension limitée des constructions existantes. » 

 

L’instauration d’une servitude sur le secteur évoqué ci-

avant est justifiée car il est indispensable qu’un projet 

d’ensemble, global et cohérent soit proposé à la 

collectivité, et ce pour plusieurs raisons : 

- Que les problématiques d’accessibilité et de 

desserte du site soient bien appréhendées car la 
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rue (notamment au droit du site) est étroite sur ce 

tronçon : trottoirs étroits, rétrécissement de voie, 

sens prioritaire… et les circulations sont difficiles. 

De plus, les bâtiments anciens existants, étant 

implantés à l’alignement de la voie, la visibilité 

depuis les cours intérieures est nulle, ce qui rend 

dangereux les sorties de véhicules. 

 

 

- Par ailleurs, la commune souhaite rationaliser la 

densité des équipements publics en vue de 

l’accueil des populations liées à une 

programmation de plusieurs centaines de 

logements sociaux (livraison Erilia avec 156 

logements en juillet 2022). Ainsi sera étudiée la 

question d’un pôle d’équipements publics sur ce 

site regroupant le conservatoire et l’école de 

musique. 

Pour ces raisons, la Commune souhaite maintenir le 

périmètre d’inconstructibilité, tant qu’un projet 

pertinent et cohérent ne lui sera pas proposé 

Le projet Chemin 

Vert de 135 

logements doit 

figurer au sein du 

rapport de 

présentation avec 

Le projet du Chemin Vert porté par le bailleur social Erilia est une opération de logements sociaux d’un 

volume de 135 logements. 

Le permis de construire a fait l’objet d’une annulation contentieuse par le juge administratif. 

La commune est en attente du dépôt d’un nouveau permis de construire prenant en compte les 

prescriptions du juge administratif. 
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cette 

programmation 

qui a été agréée 

par l’État. 

 

 

Par ailleurs, 

souhait de l’Etat 

d’examiner la 

possibilité de 

revoir à la hausse 

la règle minimale 

de production de 

logements 

sociaux pour les 

zones UA et UB, 

au vu du déficit 

de la commune. 

 

 

 

 

 

 

Concernant la règle minimale de production des logements sociaux, nous avons déjà anticipé un 

réajustement du taux imposé aux programmations logements sur notre commune en le plaçant à 30%. 

Cette décision permet de compenser l’augmentation du nombre total de logements résultant des logements 

individuels diffus que nous ne pouvons appréhender et anticiper. De ce fait, nous satisfaisons pleinement 

aux conditions fixées par l’article 55 de la loi SRU. 

Compléments 

d’analyse sur les 

continuités 

écologiques, au 

vu des éléments 

repérées par le 

SRCE et le 

SDRIF. 

Rajout des éléments d’analyse dans le rapport de présentation : 

 

Unité paysagère : Vallée de la Seine amont 

La Bassée constitue un des principaux réservoirs de biodiversité de la région Île-de-France. La vallée de la 

Seine est également une continuité écologique d’importance majeure au niveau régional. Son intérêt est 

d’autant plus grand que des liaisons fonctionnelles existent encore avec les massifs forestiers riverains 

malgré des coupures au niveau des pôles urbains (Melun, entre Héricy et Saint-Mammès, Montereau). 

 

Les principaux enjeux de conservation concernent : 

- la préservation des connexions au niveau des forêts de Rougeau (entre Morsang-sur-Seine et Seine-

Port), de Sainte-Assise (entre Seine-Port et Boissise-la-Bertrand), du Buisson de Massoury (entre Livry-

sur-Seine et Fontaine-le-Port), de Barbeau (entre Fontaine-le-Port et Féricy), de Valence (entre Samoreau 

et Champagne-sur-Seine) en rive droite, de la forêt de Fontainebleau en rive gauche ; 

- la renaturation des berges de la Seine et le maintien des continuités écologiques longitudinales et 

transversales au sein de la Bassée, de part et d’autre des voies navigables et vers le nord, vers la forêt de 

Sourdun et les vallées de l’Auxence et de la Voulzie. La plaine agricole située entre la Bassée et la forêt de 

Sourdun est notamment régulièrement traversée de façon diffuse par les grands mammifères dont le Cerf ; 

- la préservation du caractère naturel des berges de la Seine et de leurs abords afin d’éviter une 

urbanisation continue en aval de Melun, par exemple au niveau de la coupure verte agricole de Vigneux-

sur-Seine ; 
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- la restauration de prairies inondables notamment en amont de Bray-sur-Seine ; - la préservation des 

confluences avec les principaux affluents (Essonne, Ecole, ru de la Mare aux Evée, ru du Châtelet, ru de la 

Gaudine…). 

 

https://refsrce.arb-idf.fr/stats?id=91659 

 

 

 

 

  

https://refsrce.arb-idf.fr/stats?id=91659
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1.3 Les adaptations du règlement 

 

Courrier de la 

Préfecture 

Extrait PLU opposable Extrait Projet de PLU 

Point 1.2. 

« S'agissant de 

l'accueil des gens du 

voyage, revoir la 

rédaction du règlement 

dans la mesure où il 

interdit le 

stationnement de 

caravanes dans toutes 

les zones urbaines. » 

UA et UB 1.1 Les destinations et vocations 

autorisées et interdites 

Sont interdits :  

- L’ouverture et l’exploitation de carrières 

- Les terrains de camping et caravaning et le 

stationnement isolé de caravanes ou maisons 

mobiles habitées ou non soumis à autorisation 

préalable. 

- Les exhaussements et affouillements du sol, 

sauf ceux qui sont nécessaires à l’implantation 

ou aux accès des constructions autorisées ou à 

des aménagements hydrauliques ou paysagers. 

- Les dépôts à l’air libre de matériaux divers et les 

aires de stockage à ciel ouvert. 

UA et UB 1.2 Les autorisations sous conditions 

particulières  

Sont autorisées les occupations du sol non 

interdites à l’article UA1 et UB1,  

1.2.2. Sous réserve des conditions particulières 

suivantes : 

• La reconstruction à l’identique des bâtiments 

dans le respect des dispositions générales.  

• Les activités artisanales, commerciales, de 

bureaux et de services ou d’hôtellerie sous 

réserve qu’elles ne portent pas atteinte à la 

salubrité et à la sécurité et n’apportent pas une 

gêne qui excède les inconvénients du voisinage, 

conformément aux réglementations en vigueur. 

• Les installations classées seulement si elles sont 

soumises à déclaration et si elles constituent une 

activité compatible avec l'environnement d'un 

quartier d'habitation ; 

• Les exhaussements et affouillements du sol 

réalisés dans le but d'améliorer la protection de 

UA et UB 1.1 Les destinations et vocations 

autorisées et interdites 

Sont interdits :  

- L’ouverture et l’exploitation de carrières 

- Les terrains de camping et caravaning et le 

stationnement isolé de caravanes ou maisons 

mobiles habitées ou non soumis à autorisation 

préalable. 

- Les exhaussements et affouillements du sol, sauf 

ceux qui sont nécessaires à l’implantation ou aux 

accès des constructions autorisées ou à des 

aménagements hydrauliques ou paysagers. 

- Les dépôts à l’air libre de matériaux divers et les 

aires de stockage à ciel ouvert. 

UA et UB 1.2 Les autorisations sous conditions 

particulières  

Sont autorisées les occupations du sol non 

interdites à l’article UA1 et UB1,  

1.2.2. Sous réserve des conditions particulières 

suivantes : 

• La reconstruction à l’identique des bâtiments 

dans le respect des dispositions générales.  

• Les activités artisanales, commerciales, de 

bureaux et de services ou d’hôtellerie sous réserve 

qu’elles ne portent pas atteinte à la salubrité et à la 

sécurité et n’apportent pas une gêne qui excède 

les inconvénients du voisinage, conformément aux 

réglementations en vigueur. 

• Les installations classées seulement si elles sont 

soumises à déclaration et si elles constituent une 

activité compatible avec l'environnement d'un 

quartier d'habitation ; 

• Les exhaussements et affouillements du sol 

réalisés dans le but d'améliorer la protection de 
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l'environnement (ex : bassin de rétention, butte 

anti-bruit...) ;  

l'environnement (ex : bassin de rétention, butte 

anti-bruit...) ;  

• les habitats légers dont l’habitat caravane s’ils 

restent isolés. 

 

Point 2.1. 

« Autorisation pour les 

extensions et les 

annexes des bâtiments 

existants en zone N 

sous réserve qu'elles 

« ne compromettent 

pas l'activité agricole, 

ou la qualité paysagère 

du site ».  

N 1.2 Les autorisations sous conditions 

particulières  

Sont autorisées les occupations du sol non 

interdites à l’article N1.1. 

1.2.2. Sous réserve des conditions particulières 

suivantes : 

En zones N*  

En complément des autorisations énoncées pour 

la zone N, sont tolérées sous réserve d’une bonne 

intégration dans l’environnement naturel et 

paysager de la zone : 

▪ L’extension des constructions existantes à 

usage d’habitation régulièrement édifiées à la 

date d’approbation du présent P.L.U. dans la 

limite de 20 % d’augmentation de la surface 

de plancher avec un maximum de 30 m2 

supplémentaires ne pouvant être réalisés 

qu’une seule fois à compter de la date 

d’approbation du présent P.L.U. 

▪ Les annexes qui ne peuvent excéder 20 m² 

d’emprise au sol. 

▪ L’aménagement des volumes de constructions 

existantes. 

 

 

 

 

 

En zones N** 

Sont autorisées sous réserve d’une bonne 

intégration dans l’environnement naturel et 

paysager de la zone : 

▪ L’extension des constructions existantes à 

N 1.2 Les autorisations sous conditions 

particulières  

Sont autorisées les occupations du sol non 

interdites à l’article N1.1. 

1.2.2. Sous réserve des conditions particulières 

suivantes : 

En zones N*  

En complément des autorisations énoncées pour la 

zone N, sont tolérées sous réserve d’une bonne 

intégration dans l’environnement naturel et 

paysager de la zone : 

▪ L’extension des constructions existantes à 

usage d’habitation régulièrement édifiées à la 

date d’approbation du présent P.L.U. dans la 

limite de 20 % d’augmentation de la surface de 

plancher avec un maximum de 30 m2 

supplémentaires ne pouvant être réalisés qu’une 

seule fois à compter de la date d’approbation du 

présent P.L.U. 

▪ Les annexes qui ne peuvent excéder 20 m² 

d’emprise au sol. 

▪ L’aménagement des volumes de constructions 

existantes. 

▪ Les bâtiments d’habitation existants peuvent 

faire l'objet d'extensions ou d'annexes, dès lors 

que ces extensions ou annexes ne 

compromettent pas l'activité agricole ou la 

qualité paysagère du site. 

En zones N** 

Sont autorisées sous réserve d’une bonne 

intégration dans l’environnement naturel et 

paysager de la zone : 

▪ L’extension des constructions existantes à 
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usage d’habitation régulièrement édifiées 

à la date d’approbation du présent P.L.U. 

dans la limite de 20 % d’augmentation de 

la surface de plancher avec un maximum 

de 30 m2 supplémentaires ne pouvant 

être réalisés qu’une seule fois à compter 

de la date d’approbation du présent P.L.U. 

▪ La construction nouvelle de bâtiment à 

usage d’habitation dans la limite de 100 

m² de surface de plancher.  

 

usage d’habitation régulièrement édifiées à 

la date d’approbation du présent P.L.U. 

dans la limite de 20 % d’augmentation de 

la surface de plancher avec un maximum 

de 30 m2 supplémentaires ne pouvant être 

réalisés qu’une seule fois à compter de la 

date d’approbation du présent P.L.U. 

▪ La construction nouvelle de bâtiment à 

usage d’habitation dans la limite de 100 m² 

de surface de plancher.  

▪ Les bâtiments d’habitation existants 

peuvent faire l'objet d'extensions ou 

d'annexes, dès lors que ces extensions ou 

annexes ne compromettent pas l'activité 

agricole ou la qualité paysagère du site 

 

Point 2.2. 

« En zone N indicée, 

les pastilles du tableau 

des destinations 

doivent être jaunes et 

non vertes car le 

logement peut y être 

autorisé seulement 

sous conditions ». 

  

 

 

 

 

Point 2.3. 

« Quant aux règles de 

stationnement, je vous 

demandais de 

différencier les 

possibilités de 

stationnement en zone 

N et N indicées, les 

règles alors 

applicables étant trop 

permissives » 

N 2.4 Stationnements   

2.4.1. Normes de stationnement des véhicules : 

Pour les constructions à usage d’habitation : 

- Au moins 1 place par logement ayant une 

surface de plancher inférieure à 40m². 

- Au moins 2 places par logement ayant une 

surface de plancher comprise entre 40m² et 

100m² inclus. 

- Au moins 3 places par logement ayant une 

surface de plancher supérieure à 100m². 

1 place visiteur par multiple de 5 logements, 

arrondi au nombre supérieur. 

- Pour les constructions de logements locatifs 

N 2.4 Stationnements   

2.4.1. Normes de stationnement des véhicules : 

Pour les constructions à usage d’habitation : 

- Au moins 1 place par logement ayant une 

surface de plancher inférieure à 40m². 

- Au moins 2 places par logement ayant une 

surface de plancher comprise entre 40m² et 

100m² inclus. 

- Au moins 3 places par logement ayant une 

surface de plancher supérieure à 100m². 

1 place visiteur par multiple de 5 logements, 

arrondi au nombre supérieur. 

- Pour les constructions de logements locatifs 
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financés par un prêt aidé par l’Etat, il sera exigé la 

réalisation d’au moins 1 place par logement. 

- Il ne peut être exigé pour les logements aidés la 

réalisation de plus d'une aire de stationnement 

par logement. 

 

financés par un prêt aidé par l’Etat, il sera exigé la 

réalisation d’au moins 1 place par logement. 

- Il ne peut être exigé pour les logements aidés la 

réalisation de plus d'une aire de stationnement par 

logement. 

- Toute extension de constructions légalement 

édifiées ne pourra générer au plus qu’une place de 

stationnement supplémentaire. 

Point 2.4. 

« Prendre en compte 

le PDUIF, en ce qui 

concerne les normes 

en matière de 

stationnement pour les 

véhicules à moteur et 

les vélos, ainsi que les 

dispositions des 

articles L 151-35 et L 

151-36 du code de 

l'urbanisme. Toute 

règle du' PLU qui 

déroge à ces 

dispositions est 

illégale. » 

 N 2.4 Stationnements   

Rajout du texte ci-dessous : 

Il ne peut être exigé pour les logements aidés la 

réalisation de plus d'une aire de stationnement par 

logement. Toutefois, lorsque ces logements sont 

situés à moins de 500 mètres d'une gare ou d'une 

station de transport public guidé ou de transport 

collectif en site propre et que la qualité de la 

desserte le permet, il ne peut être exigé la 

réalisation de plus de 0,5 aire de stationnement par 

logement. 

Pour les constructions destinées à l'habitation, 

hors logements aidés, situées à moins de 500 

mètres d'une gare ou d'une station de transport 

public guidé ou de transport collectif en site propre 

et dès lors que la qualité de la desserte le permet, 

il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une 

aire de stationnement par logement. 

 

 

Point 3.1. 

« Le phénomène de 

nappe affleurante 

 2.4 Stationnements   

Rajout du texte ci-dessous, pour toutes les zones : 

« Les possibilités de stationnement en sous-sol se 
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devait être pris en 

considération 

concernant les 

possibilités de 

stationnement en 

sous-sol afin de 

privilégier une autre 

option lorsque cela 

était envisageable » 

confrontent au phénomène de nappe affleurante 

sur une grande partie du territoire. Ainsi, il 

convient de donner la priorité à l'évitement. » 
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1.4 Les adaptations des plans de zonages 

 

 

Extrait PLU opposable Extrait Projet de PLU 
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1.5 Les adaptations des annexes : Servitudes d’Utilité Publique 

 

1.5.1. Nécessité de reporter sur le plan graphique la servitude T7 (servitude aéronautique à 

l’extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières) préconisée 

par la direction générale de l’aviation civile, 

 

Réponse de la DGAC en date du 26 septembre 2022 

DGAC/SNIA NORD/UGDS 

Guichet unique urbanisme-instruction des demandes d'obstacles à la navigation aérienne 

82 rue des Pyrénées 

75970 PARIS CEDEX 20 

 

« La servitude T7 portant sur les obstacles de grande hauteur touche l’ensemble du territoire national. Il n’y a donc pas de 

délimitation (utile) de cette servitude. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.5.2. Nouvelle version de la servitude T1 (SNCF), 

 

Ordonnance n°2021-444 du 14 avril 2021 relative à la protection du domaine public ferroviaire. Le régime 

juridique des SUP T1 est en cours de révision. Les distances à respecter par rapport au domaine public 

ferroviaire seront précisées par décret. Ces dispositions sont entrées en vigueur le 1er janvier 2022. 
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1.5.3. Servitude de recul aux abords des cours d’eau appliquée aux zones UB, UD, UE AUB 

et N qui doit être portée à 6 mètres, 
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1.6 Les adaptations des annexes : Annexes sanitaires 

 

Ajout des plans de zonage d’assainissement pluvial et d’assainissement des eaux usées, 
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S’agissant de l’assainissement, il existe actuellement 2 stations d’épuration, l’une gérée par le SIARCE et l’autre par Grand Paris 

Sud. 

Les capacités de traitement des eaux usées du SIARCE qui gère actuellement celles de Villabé, sont insuffisantes. 

Par contre, celles de la station de GPS ont des capacités résiduelles. 

Au 1er janvier 2023, la création d’une SPL spécifique à l’échelle de GPS permettra de mutualiser les rejets d’eaux usées et 

d’assurer la bonne gestion et le traitement de ces dernières. 

Toute demande d’urbanisation passe obligatoirement par le service en charge de l’assainissement de Grand Paris Sud.  
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1.7 Les adaptations des annexes : Annexes diverses 

 

1.7.1. Ajout du plan de circulation des engins agricoles, 

 

Plan de circulation des engins agricoles 
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1.7.2. Ajout des informations et recommandations relatives au risque de retrait-gonflement des argiles avec la cartographie à jour pour ce risque, 
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1.7.3. Ajout de la déclaration d’utilité publique du 23 septembre 1993 instaurant des 

périmètres de protection de la prise d’eau, 

Document mis en annexe de la présente notice 

 

 

 

 

 

 

 

1.7.4. Actualisation de l’état des lieux des nuisances sonores par l’annexion d’extraits des 

cartes de bruit les plus récentes 

 

Les cartes stratégiques de bruit 

Le Conseil départemental de l’Essonne et la Direction départementale des territoires de l'Essonne ont réalisé conjointement les 

cartes de bruit routier et ferroviaire sur le département. 

 

Ces cartes de bruit stratégiques sont des représentations de l'exposition sonore des populations sur un territoire étendu et 

serviront de base à l'établissement des Plans de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) dont un des objectifs est de 

réduire les situations d'exposition sonore dépassant les valeurs limites. 

Les cartes de bruit comportent un ensemble de représentations graphiques et de données numériques. Elles sont établies au 

moyen des indicateurs Lden (période jour-soir-nuit) et Ln (période nuit) évaluant les niveaux sonores. 

La valeur de l’indice de bruit Lden, exprimée en décibels pondérés A (dB(A)), représente le niveau d’exposition totale au bruit. 

Elle résulte d’un calcul pondéré prenant en compte les niveaux sonores moyens déterminés sur une année, pour chacune des 

trois périodes de la journée, c’est-à-dire le jour (entre 6h et 18h), la soirée (entre 18h et 22h) et la nuit (entre 22h et 6h). Les 

pondérations appliquées pour le calcul de l’indice Lden sont opérées sur les périodes de soirée et de nuit afin d’aboutir à une 

meilleure représentation de la gêne perçue par les riverains tout au long de la journée. 

 

Les cartes stratégiques de bruit 3ème échéance : 

Comme l’exigent les articles L. 572-5 et L. 572-8 du code de l’environnement, toutes les cartes et PPBE en vigueur doivent être 

réexaminés et, le cas échéant révisés au moins tous les cinq ans. La troisième échéance de réexamen/révision est fixée pour les 

cartes de bruit au 30 juin 2017 et pour les PPBE au 18 juillet 2018. Et ce, même si des retards ont été rencontrés lors de 

l’élaboration de ces documents lors des précédentes échéances. 

Sont concernées par la note : 

• les infrastructures routières et autoroutières dont le trafic annuel est supérieur à 3 millions de véhicules ; 

• les infrastructures ferroviaires gérées dont le trafic annuel est supérieur à 30 000 passages de trains ; 
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Infrastructures routières nationales et autoroutières dont le trafic est supérieur à 3 millions de véhicules par an 

 

Figure 1b : Estimation du bruit sur 24 heures. Carte de bruit de type A(Ln) 

 

 

Document mis en annexe de la présente notice 

Arrêté préfectoral n° 2022-DDT-SE-307 du 8 août 2022 portant approbation des cartes de bruit des infrastructures ferroviaires 

dont le trafic annuel est supérieur à 30 000 passages de trains par an, dans le département de l'Essonne (4ème échéance)   
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1.7.5. Actualisation de la carte forestière, 

 

 

 

 

 

  

CARTE FORESTIERE (MAJ Janvier 2018) 
Source : géoportail 
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1.7.6. Actualisation de la carte relative au recensement et zone de préemption au titre des espaces naturels sensibles. 
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2. Incidences de la modification simplifiée 

 

2.1 Compatibilité et respect du cadre réglementaire 

 

Le P.A.D.D. du PLU de la commune 

La présente modification s’inscrit dans une logique de compatibilité avec les orientations du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables du PLU de Villabé. 

 

Les documents supra-communaux : 

Le projet de modification simplifiée est compatible avec les différents plans, schémas et programmes : 

 Urbanisme : SDRIF ; 

 Milieu aquatique : SDAGE  ; 

 Air : PPA (2013), PDU (2010), SRCAE (2012) ; 

 Milieu naturel : SRCE (2013). 

 

Les servitudes d’utilité publique : 

Les servitudes et contraintes particulières sont prises en compte et respectées dans le cadre de l’adaptation du 

PLU.  

 

 

2.2 Impacts de la modification simplifiée sur les autres composantes environnementales 

 

1. Impact de la modification sur le milieu physique  

Qualité de l’Air et Climat 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence sur l’item. 

Topographie 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence sur l’item. 

Hydrologie 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU contribueront au traitement et à l’infiltration 

des eaux pluviales. 

Ressource en eau potable 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence sur l’item. 

 

2. Impact sur le milieu naturel 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence sur l’item. 
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3. Impact sur les paysages et le patrimoine   

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence sur l’item. 

 

4. Impact sur l’assainissement et les déchets  

Assainissement des eaux usées 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence sur l’item. 

Assainissement des eaux pluviales 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence sur l’item. 

Gestion des déchets 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence sur l’item. 

 

5. Impact sur la santé humaine  

Qualité de l’air 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence sur l’item. 

Pollution des eaux 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence sur l’item. 

Bruit 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence sur l’item. 

Pollution atmosphérique 

Les adaptations envisagées dans le cadre de la modification du PLU n’auront pas d’incidence sur l’item. 

 

CONCLUSION : 

Globalement, au regard des incidences potentielles des objets de la modification simplifiée, aucun impact 

négatif notable pour l'environnement n’est envisagé par le projet d’adaptation du PLU de la commune. 

 

La modification simplifiée du PLU : 

- ne porte pas atteinte à l’économie générale du Plan Local d’Urbanisme de la commune. 

- n’a pas pour effet de :  

- majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

- diminuer ces possibilités de construire ; 

- réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

- tenir lieu de PLH en vertu de l'article L. 131-9 du code de l’urbanisme 

- n’a pas pour objet de réduire un espace boisé classé. 

- ne comporte pas de graves risques/nuisances. 

- ne nuit pas à la qualité des sites ou des milieux naturels. 

- ne porte pas atteinte à la pérennité des sites Natura 2000. 
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